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TYPES DE VILLAGES GENEVOIS 1

Paul Aubert.

i, ä Geneve, la plupart des coutumes locales ont disparu de nos

campagnes, et si nos paysans ont tons renonce depuis longtemps a

porter lews anciens costumes, en revanche le village genevois est bien
de chez noos et ses aspects typiqnes ne se retrouvent dans aucune
partie de la Suisse. II a sa valeur et son originalite et vant la
peine d'etre analyse.

Malgre ses dimensions restreintes, la campagne genevoise, qui constitue le cadre
de notre etude snr le village, abonde en tableaux varies, et nombrenx sont encore
les sites et points de vue dont nous pouvons ä juste titre etre jaloux. Et touterecherche
sur l'habitation rurale, eff'ectuee sur place, se poursuit dans ce beau decor.

La foret primitive recouvrait autrefois la plus grande partie de notre canton et
ses premiers habitants durent entreprendre son defrichement. lis conquirent ainsi

sur eile les emplacements necessaires aux villages qui formerent autant de clairieres
entourees par les restes de la foret. Les bois ont subsiste principalement sur les bords

escarpes du Rhone et de l'Arve qui, jusqu'ä nos jours, ont garde leur parure primitive

tandis que les parties plates clu pays qui se pretaient mieux a la construction cles

villages, a l'etablissement des voies de communication et ä la ciüture agricole ont
ete cleboirees en premier.

1 Sources: 39 plans de villages genevois executes par P. Aubert pour le compte de la
Societe Suisse des traditions populaires a Bale d'apres les documents conserves aux Arcnives
d'Etat et au Registre foncier de Geneve.

Dossier de photographies de la campagne genevoise conserve au Musee d'art et d'histoire,
service du Vieux Geneve.

Garte topographique du canton de Geneve, au 1 : 25.000.
L. Blondel. Origine et dcveloppement des lieux habites. Geneve, 1915
C. Martin. A propos de la fusion de la ville et des communes suburbaines. Geneve, 1924.

Voir aussi: P. Aubert. Vancien parcellement des terres ä Geneve. Genava, II, Geneve, 1924.
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Outre les bois, fort diminues par la civilisation, il nous reste un grand nombre
d'arbres isoles assez beaux pour nous permetfcre de les mentionner.

Une antique habitude des campagnards genevois consistait ä laisser, lors du

defrichement, chaque parcelle de terrain entouree d'une ceinture d'arbres qui ser-

vaient ä la delimiter. G'est l'origine des haies, accompagnees de fosses, qui ont subsiste

jusqu'a nos jours. Elles bordent encore les chemins secondaires des environs de

Geneve et les arbres qu'on y laisse croitre soulignent leur trace general. Les recents

travaux de drainage ont malheureusement fait disparaitre une partie considerable
de ces haies et des arbres qu'elles renferment: esperons toutefois qu'on pourra eviter
leur complete disparition.

** *

Gherchons tout d'abord ä nous rendre compte du role joue par l'habitation dans

notre canton autrefois et aujoiird'hiii. Parmi d'anciens documents citons une gravure
intitulee: «Tableau representant le petit fort d'Arve » (en 1590), qui reproduit le

territoire situe entre le coteau de Pinchat et le Grand Lancy. On distingue ä l'arriere-
plan, et relies entre eux par un reseau de routes rudimentaires, les chateaux de

Saconnex, Compesieres, Ternier et tout au fond lo fort Sainte-Gatherine. Aux abords
des hameaux de chetive apparence on recommit les champs et les hutins dont les

branches dessinent de gracieux festons. Gette vue fait ressortir l'aspect miserable
des villages et tous semblent a la merci des puissants chateaux qui occupent les

points strategiques de la contree. La gravure est toutefois assez exacte pour nous

permettre de constater que la silhouette generale des habitations des paysans a

fort peu change depuis 1590.

** *

Voyons maintenant ce qu'est devenu notre canton au point de vue du nombre
et de la repartition des habitations et jetons un coup d'oeil sur la carte Dufour. A
sa vue nous sommes tout d'abord frappes par le nombre considerable et la grande
dissemination des maisons existant actuellement. En effet, sauf sur les falaises
boisees et escarpees qui surplombent nos cours d'eau et sauf dans les bas-fonds
humides, les maisons sont reparties sur toute la surface du tenitoire. Et ceci pro-
vient de l'enorme accroissement de la population et du fait que l'homme a partout
trouve l'eau, premiere condition de l'habitation, soit en creusant des puits jusqu'a
la nappe souterraine, soit en captant les sources. La seconde remarque que l'on peut
faire est que les agglomerations rurales ont toujours conserve des dimensions modestes,
car si la maison isolee est l'exception, le tres grand village n'existe pas non plus.

** *
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Une viie d'ensemble cl'un village nous montre la maniere dont les bätiments qui
le composent sont groupes sur le terrain. A Confignon, par exemple (fig. 1), ehaque
maison est orientee face an levant, parallelement a la voie de communication. Et la
route etant tracee suivant la memo courbe de niveau, les habitations sont placees de
la maniere la plus naturelle, c'est-ä-dire sur les terrasses clu coteau. II en resulte que
chacune presente au spectateur les memes motifs sous le meme angle. Cette circons-
tance, loin cle causer une impression d'ennui, augmente au contraire singulierement
l'effet produit par les toitures dont les series se reprocluisent ä des hauteurs diffe-
rentes tandis que la rangee superieure se detache sur le ciel.

Fig 1. — Le vifage de Confignon

Les limites entre la campagne et le village sont peu clefmies, toutes les maisons

paraissent entourees de verdure, ce qui provient des tres grands espaces de terrain
qui se trouvent entre chaque groupe. Les intervalles qui les separent sont en effet

assez considerables pour que la vegetation clomine les parties construites.
En approchant d'un village a l'ecart du centre, nous constatons que ses abords

sont heureusement depourvus des constructions secondaires, disparates et choquantes,

qui pullulent autour des grandes villes. Son aspect est d'une simplicity qui n'est pas
tres eloignee de la pauvrete et le cliarme qu'il degage vient evidemment de la parfaite
adaptation des constructions ä leur but utilitaire et de la liaison intime qui existe

entre elles et leur voisinage immediat. II n'y a pas de bon et de mauvais cote dans

les maisons rurales et l'impression favorable qu'elles eveillent est ressenti aussi bien

de la rue que du jardin. Les jardins potagers et les vergers forment une ceinture gra-
cieuse, embellie par les fleurs et les arbres fruitiers plantes tout pres des maisons
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quhls ornent d'une parure rustique. Au delä c'est, sans transition, les pres et les

champs qui s'etendent dans la campagne.
Le village genevois est compose de maisons modestes, construites smvant un

type unique qui malgre de legeres variantes se retrouve dans tout notre canton. Par

exemple dans cette vue de Laconnex (fig. 2) toutes les maisons sont basses et recou-
vertes des memes toitures peu inclinees et ne faisant pas de saillie clu cote des pignons.
Et cette repetition des memes formes cause une impression agreable et depourvue
de monotonie. Les rangees des maisons s'alignent bbrement le long de la gracieuse
courbure de la rue, inteirompues pa et lä par des groupes de verduie qui remplissent
les vides qu'elles laissent entre elles. Le seul accent du tableau est dessine par la

FIG — Laconnex La me et le chateau

maison-forte qui domine de sa masse puissante l'humble ensemble des habitations
anonymes qui se pressent autour cl'elle. Et sa silhouette hardie se detacbe toujours
du reste de l'agglomeration, de quelque cote qu'on la consiclere.

** *

Les-anciens chateaux-forts, Epeisses, Peney, Gaillard sont tous en mines, seule
la tour du donjon d'Hermance n'a pas disparu. Par contre les gentilhommieres et
maisons-fortes qui servaient ä la fois de ferme et d'habitation subsistent encore en
assez grand nombre.

On rencontre un bon exemple do maison-forte datant du XVe siecle a Bardonnex.
Elle a toutefois subi dernierement des remaniements peu heureux qui font regretter
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son aspect ancien. Le type de ces constructions s'ecarte notablement de la maison
rurale habituelle. L'ensemble trapu et robuste ne presente que de tres petites ouver-
tures qui font ressortir par leurs dimensions le caractere rude et majestueux de
l'edifice. La toiture ä quatre versants ne fait pas de saillie sur les murs qui se ter-
minent par un puissant profil en forme de boudin. L'escalier est place a 1'interieur
et n'est releve par aucun motif sur la surface unie des facades. Le tout assez imposant
a un aspect a la fois guerrier et campagnard qui n'est pas sans originalite.

Le chateau d'Arare, bien connu des promeneurs, date probablement de la fin
du XVe siecle. II offre une silhouette plus mouvementee et des details plus riches que
la maison-forte de Bardonnex. L'escalier a vis qui donne acces aux etages est renferme
dans une tourelle fort pittoresque au has de laquelle se trouve la porte d'entree qui
conduit aux deux pieces du rez-de-chaussee: la cuisine et la chambre contigue. La
porte et la fenetre de la tour sont decorees avec soin et leurs profils se retournent en
forme d'accolade au-dessus des ouvertures, motif frequent jusqu'au XVIIe siecle.
Au-dessus de la porte on voit encore les armes des premiers proprietaires. Le caractere

guerrier de l'edifice est souligne par les meurtrieres qui permettaient aux
habitants une defense efficace, au temps oil les coups de main etaient encore frequents.

** *

A cote du pouvoir civil qui a laisse des traces si importantes dans la campagne
genevoise, l'eglise et, des la Reforme le temple, formaient aux epoques de grande
piete le veritable centre du village, et leur clocher se detachant des toitures signalait
au loin la puissance de PEglise de Geneve. Les anciens temples ont subsiste jusqn'a
nos jours en plus grand nornbre que les chateaux et leur silhouette gracieuse a

inspire nos meilleurs artistes.
Ces edifices ont ete remanies a plusieurs reprises, mais leur individuality a ete

en general respectee. Je mentionnerai ä ce propos le temple de Celigny, dont les

cloches sont encore logees comme autrefois dans deux ouvertures pratiquees dans le

pignon de la fagade qui depasse la toiture de la nef et se detache sur le ciel. Les

vieux arbres sont encore frequents aux abords des anciennes eglises, sur la place ou
dans le cimetiere, et conferent a l'ensemble un cachet pittoresque.

De beaux morceaux d'architecture existent encore a 1'interieur des edifices reli-

gieux dans la campagne. Les choeurs d'Hermance et de Satigny sont particulierement
bien conserves et ont ete juges dignes d'etre restaures. Comme decoration interieure,
citons encore les interessantes peintures murales qui ornent l'eglise de Confignon

et les anciennes Stalles de Jussy.
Parmi les temples datant du XVII le siecle, celui de Ghene-Bougeries est une

construction charmante, encadree d'arbres superbes, qui a longtemps ete meprisee

mais a retrouve recemment un regain de faveur. Son elegant fronton est surmonte
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cTun clocheton ajoure et sa fagade est decoree d'un peristyle occupant tonte la

largeur de l'edifice qui est de forme ellipbique et amenage en amphitheatre. Par

derriere s'etend un des beaux cimetieres des environs de Geneve.

** *

Apres cette rapide promenade dans la campagne genevoise, au cours de laquelle
nous avons eu l'occasion de remarquer la note pittoresque qu'y ajoute le village,
nous nous proposons d'analyser celui-ci en entrant dans quelques details.

Nous ferons tout cl'abord remarquer que le village genevois n'est jamais constitue

par des constructions isolees, bien que l'on en rencontre quelques-unes ä cöte de

Celles appartenant au type habituel. Dans celui-ci, un certain nombre de maisons

sont appuyees les unes contre les autres et placees en rangee. L'ensemble est abrite

par un toit en pente douce et ä deux versants, qui est toujours depouvu d'ouvertures
et recouvert de tuiles creuses. Chacune des maisons qui composent une rangee est

complete et separee de sa voisine par un mur mitoyen qui ne depasse pas la toiture.
Ce mur est perpendiculaire aux grandes faces du groupe ainsi qu'au faitage.

Dans la regle chaque maison comprend une habitation, une grange et une ecurie 1.

La maison isolee reproduit du reste le meme scheme que lorsqu'elle est construite
en rangee. Ses petites faces, du cöte des pignons, etant en general depourvues
d'ouvertures, semblent attendre la maison suivante qui viendra s'appuyer contre eile.

A la fin du XVIIe siecle, la silhouette generale des bätiments change; les toitures,
a pente plus raide, sont recouvertes de tuiles plates. Toutefois la disposition des

locaux et l'architecture des maisons continuent a obeir aux methodes primitives.
Le village, malgre ces modifications de detail, garde le meme aspect.

** *

Hameau forme par une seule rangee de maisons.

II existe, dans le canton de Geneve, plusieurs hameaux rudimentaires qui ne

comportent qu'une seule rangee de maisons. Leur situation isolee, a l'ecart de toute
agglomeration, permet de ne pas les rattacher ä d'autres villages et leur confere
une existence individuelle.

L'orientation de ces mas, dont Passeiry (flg. 3) est un bon exemple, n'est pas
constante. On remarque toutefois que celle des grandes faces et du faitage correspond

le plus souvent ä la direction N.-E., S.-O. suivie par les vents dominants.
Les petites faces, du cöte des pignons, leur sont exposees, tandis que la toiture et les

fagades principales sont ä leur abri. Cette regle est surtout respectee lorsqu'un terrain

1 Nous nous servirons, dans cet expose, du terme d'ecurie au lieu de celui d'etable qui serait
plus exact mais ne figure pas sur les anciens plans.

I
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plat a permis de choisir ä volonte l'orientation de Pimmeuble. Par contre, dans les
terrains ä forte pente, le bätiment est de preference place suivant les courbes de niveau.

En ce qui concerne l'implantation du hameau par rapport ä la voie d'acces,
on constate qu'il est souvent place tout naturellement a front de route. Mais lorsque
celle-ci, comme c'est le cas ä Passeiry, est tracee dans la direction N.-S., la regie que
nous enoncions ci-dessus l'emporte et le bätiment se trouve place perpendiculaire-
ment ä la voie d'acces.

CAN-TON DE GENEVE
- 1784 - PASSEIRY

öe verification
(~/£rcv6/Wi 0 Ctai^ _ ^QJ22 —

Fig. 3. — Passeiry, 1784 et 1922.

Dans un plan de 1734 nous retrouvons dejä les memes dispositions qu'en 1784.

Un seul bloc, compose de quatre maisons, accolees et separees les unes des autres

par des murs mitoyens paralleles aux petites faces. Un hameau de ce genre, reduit
ä sa plus simple expression, constitue la cellule premiere de l'agglomeration rurale.

Les dispositions interieures des maisons, qui appartiennent ä quatre proprietaries
differents, se repetent chaque fois semblables. Dans chacune nous retrouvons d'un
cote l'habitation 2 et, de l'autre, les locaux indispensables ä l'exploitation rurale:

1 Grosjean N° 69 fol. 17. Archives d'Etat.
2 Designee dans le plan par le terme de maison.
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la grange et l'ecurie. La profondeur de chaque membre varie pen, les decrochements

importants etant tonjonrs coüteux et par consequent incompatibles avec une
architecture utilitaire. Par contre, les largeurs different sensiblement d'une section ä

l'autre. Notons ä ce propos que la plus gran de, au S.-O., renferme deux granges et

deux ecuries.
Les batiments secondaires ne jouent pas un role vital dans l'arcliitecture rurale

genevoise, les parties essentielles qui sont l'habitation, la grange et l'ecurie, etant

toujours reunies sons le meme toit. Nous voyons pourtant figurer, sur le plan, quel-

Fig. 4 — Pcissy.

ques batiments isoles et pen importants: les fours a pain et deux hangars1, dont
l'un abrite le pressoir. A l'angle du mas, ä 1'ouest, le pigeonnier.

Voyons maintenant comment sont amenages les abords immediats du bloc.
Les grandes cours qui degagent le batimenb sur toute sa longueur, se prolongent
jusqu'a la route qu'elles relient ä la construction. Au-dela de la cour cle ferme com-
mencent, sans transition, les terres, les pres et les lnitins. Du cöte des habitations,
et sur toute leur largeur, les jardins potagers s'etendent jusqu'a la route et au chemin
secondaire. Deux autres jardins sont amenages le long des petites faces du bloc.
Les jardins et les cours sont entoures de haies vives qui representent le genre de
cloture habituel.

1 Le terme local est «couvert».
18
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La vue photographique1, prise du cote des granges et des ecuries confirme
l'impression de simplicite et de tranquillite qui ressort ä la lecture du plan. Les
subdivisions interieures apparaissent clairement et la repetition des memes motifs, par
exemple les portes des granges et les consoles de l'avant-toit, ä l'abri duquel sont
entreposes les instruments agricoles, suffit ä conferer a l'ensemble im caractere tres
particulier.

Du cote du jardin, comme on peut le voir ä Peissy (fig. 4), les elements constitutes

d'un bloc construct en rangee sont encore plus restreints. Seules les ouver-
tures des fenetres animent, la facade sur laquelle le toit fait une faible saillie.
Malgre la pauvrete des moyens employes, l'ensemble forme un charmant tableau,
admirablement mis en valeur par le paysage environnant.

Le releve de l'etat actuel du hameau de Passeiry permet de constater que
l'amenagement primitif a subsiste jusqu'ä nos jours, malgre quelques modifications
de detail. Nous retrouvons un proprietaire de plus qu'en 1784 et son immeuble, qui
s'etend jusqu'ä la route, a utilise la moitie du grand bätiment de droite. En outre,
une nouvelle construction a ete attachee ä l'angle oppose du bloc qui se trouve relie
au hangar primitivement isole. Les bätiments secondaires sont plus nombreux,
mais le caractere general n'a guere varie depuis 1734; malgre les renovations
partielles, les elements essentiels ont ete maintenus.

Non loin de Passeiry, le hameau de La Revennaz reproduit les memes dispositions.

Le mas, place perpendiculairement ä la voie d'acces, est aussi compose de

quatre immeubles semblables, construits en une seule rangee et. abrites par un toit
a deux pentes. Nous retrouvons les granges et les ecuries d'un cote de l'immeuble et
les habitations de l'autre; les grandes faces regardent le S.-E. et le N.-E.

Au Gannelet, l'immeuble est construit sur le meme plan, mais le hameau est un

peu plus important, car une seconde construction parallele s'eleve au N.-E. de la

cour. Elle appartient ä un seul proprietaire et comporte une habitation avec un

pressoir et une cave.

** *

Petit hameau.

Epeisses en 1784 (fig. 5).

Passons maintenant ä 1'etude d'un petit hameau forme par la reunion de

quelques immeubles construits en rangees comme a Passeiry. Gonstatons, to ut
d'abord, que tons les bätiments sont bien des maisons rurales car tons comprennent

une habitation, une grange et une ecurie. Nous sommes de nouveau on presence de

la demeure familiale du villageois, construite entre cour et jardin.

1 Genava, I, fig. 5, p. 134.
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Au moyen äge, Epeisses etait un petit bourg fortifie et defendu par im chateau

aujourd'hui disparu. Mais depuis longtemps ce village, bäti sur un promontoire
dominant le Rhone, a perdu tout caraetere militaire.

CANTON DE GENEVE

1923 PAubert

Fig. 5. — Epeisses.

Le centre de la place du village est occupe par le four banal et le puits, disposition
que Ton retrouve ä Athenaz. La plupart des groupes sont Orientes suivant une ligne
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N.-E., S.-O. Iis sont separes de la place par leurs cours particulieres 1, ce qui fait que
l'espace laisse libre devant les constructions est relativement considerable. On

remarquera que plusieurs immeubles, au N.-E., n'ont pas d'acces direct sur la voie
publique et leurs habitants doivent, poor s'y rendre, emprunter les cours de leurs
voisins. Notons, en passant, que nous retrouvons dans cette serie de mas, construits
sans exception sur une seule rangee, les deux modes principaux de subdivision inte-
rieure que nous avions designes dans un precedent article par les termes de Types I
et II 2.

Une particularity du village d'Epeisses reside dans le fait qu'une bonne partie
des anciens terrains communaux a subsiste. Outre la place du village, la carpiere
et quelques petites parcelles, ils comprennent les pent.es boisees et escarpees du
Rhone, qui n'ont pu etre defrichees.

Passons ä l'analyse des groupes de maisons qui composent. le village.

A. Groupe du N.-O. Au N.-O. et au bord d'une voie secondaire se trouve une
ferme isolee qui est restee un peu ä l'ecart du hameau proprement dit. Elle comprend,
reunis sous le meme toit, l'habitation, la grange et l'ecurie, plus un logement. Dans la
cour qui englobe une partie du chemin se trouve un puits particulier.

B. Groupe du S.-O. 11 appartient a trois proprietaires, mais chaque immeuble
presente le meme plan. A l'ouest les habitations qui sont placees a la suite les unes
des autres; elles donnent sur les pres et les vergers; quant aux jardins, ils sont cette
fois places de l'autre cote de la route. A 1 'est les granges et les ecuries qui sont dega-

gees par leurs cours du cöte de la place. Les deux immeubles de tete sont les plus
grands et possedent chacun un hangar dont Pun est adosse, et l'autre isole. Celui-ci
est construct dans la cour et relie au bätiment principal par un mur de cloture trace
en demi-cercle.

G. Groupe Nord. Le premier bätiment fait face ä la place et ses subdivisions
interieures sont exceptionnellement etablies dans le sens du grand axe du bloc.
Les granges et les ecuries des deux immeubles suivants donnent sur la prolongation
de la place, et les habitations sur les jardins dont elles sont separees par un chemin
de devestiture. Dans le troisieme immeuble, le plus grand, une remise a ete amenagee.

D. Groupe Est. Les deux immeubles du groupe Est, places en face du groupe

precedent, presentent le meme plan mais renverse. Les granges et les ecuries font,
de nouveau, face ä la place, et. les habitations se retrouvent, par derriere, du cote de

la campagne.

1 Designees sur le plan par le terme de place.
2 Dans le premier type, les subdivisions traversent toute la construction, perpendiculairement

au faitage et d'une face ä l'autre. Dans le second type, l'habitation est placee derriere la grange et

l'ecurie. P. Aubert, IJancienne maison rurale dans le canton de Geneve, Getiava, I, p. 132.
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E. Croupe central Ge bloc, de forme irreguliere, et dont les fagades sont decou-

pees en forme de dents de scie, s'eleve entre le gronpe precedent et celui qui est pres
de la carpiere. II est separe de ces deux rangees par de tres petits intervalles servant
de degagements, du cote de la place, aux terres et aux jardins avoisinants. Le

bloc est compose de deux immeubles dont le second possede, derriere la grange
et l'ecurie, qui sont diminuees d'autant, une cave ct un pressoir.

F. Gronpe au Sud. Les dispositions interieures de ce dernier groupe, situe ä

l'angle de la place, semblent avoir ete remaniees.

Le XIXe siecle a apporte peu de changements dans l'aspect de ce village place
a l'ecart de la grande circulation. Toutefois la grande place publique a disparu. Elle

a presque entierement ete englobee dans les proprietes voisines et remplacee par
de simples chemins qui, des lors, desservent directement cbaque maison. Les
constructions neuves sont rares, mais quelques anciens immeubles, parmi lesquels le four,
ont disparu.

** *

Village forme par une rangee d'immeubles en bordure de la route.

Plan-les-Ouates, 1755-1023 (fig. 6) L

Plan-les-Ouates est, ä l'origine, compose de quelques mas alignes k la suite les

uns des autres le long d'une voie de communication droite et de niveau. Ce village a

subi des transformations profondes et s'est notablement agrandi de 1755 ä nos jours.
L'agglomeration n'existe, tout d'abord, que d'un seid cote de la route, dont la direction

N.-E.-S.-O. determine l'orientation de tous les immeubles. En face s'etend un
terrain communal d'un seul tenant et depourvu de toute construction. Le morcelle-
ment general du terrain a ete effectue en bandes allongees, de dimensions inegales, et
perpendiculaires ä la route; quelques parcelles sont divisees ä nouveau dans le sens
de la profondeur.

En 1755, le village est constitue par trois mas distincts, divises respectivement
entre quatre, douze et huit proprietaries2. Le bloc de quatre immeubles est identique a
celui de Passeiry; les maisons, separees par des mitoyens, sont construites sur une
seule rangee. Les deux autres groupes appartiennent ä un type un peu plus com-

1 Afin d'avoir sur la meme planche la representation du village ä deux epoques differentes,
nous avons reporte sur une copie du cadastre actuel l'etat des lieux en 1755. Le cadastre actuel,
sur lequel les maisons sont hachurees, est dessine en traits fins; les bätiments existant en 1755
sont indiques en traits forts.

2 Notons que, dans le plan de 1755, les cours ne sont pas difTerenciees des bätiments. Elles
sont confondues avec ceux-ci et indiquees aussi en traits forts.
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plique. Seuls quelques immeubles occupent toute la profondeur du bloc, les autres
sont adosses et soudes par leur face arriere qui devient mitoyenne.

Au debut du XIXe siecle, le village est deja plus important, mais ce qu'il y a
de remarquable, c'est qu'il continue ä ne s'etendre que d'un seul cöte de la route, le
terrain au S.-E. restant libre.

Le groupe central s'est etendu ä l'ouest, jusqu'au chemin secondaire, des deux
cotes duquel s'elevent, ä front de route, deux maisons isolees. En outre nous consta-

CANTON DE GENEVE
PI AN LES ObATES

Fig 6 — Plan les Ouates, 1755-1923

tons la presence d'un nouveau mas qui se trouve place, non pas au bord de la route,
mais derriere le groupe principal et ä une assez faible distance de celui-ci. Sur ce

point il y a done deux rangees d'immeubles, separes par 1'arriere-cour qui est reliee

ä la loute par une voie secondaire coudee en forme de L. Enfm le groupe N.-E. a

vu son centre disparaitre et a donne naissance ä deux nouveaux blocs qui ont ete

agrandis sur les ailes exterieures.

Actuellement, le village s'etend encore du cote de Geneve, mais les changements

apportes au noyau original sont en somme insignifiants. Par contre, au S.-E., le

grand pre, depourvu jusque-lä de constructions, a ete morcele. Toute une serie de
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nouvelles habitations sont alignees en face des anciennes et 1'espace qu'elles occupent
depasse d'un bon tiers la largeur du village primitif. Le parcellement de ces nonveaux

groupes est regulier et les maisons construites sur une seule rangee sont groupees

par series de deux, trois ou quatre immeubles, exceptionnellement neuf a l'extremite
S.-O. Elles sont placees a front de route, legerement en retrait, et sont toutes accom-

pagnees d'un petit jardin, de la meme largeur que Pimmeuble et d'une profondeur
double. Dans quelques-uns de ces jardins, on remarque de modestes constructions
secondares.

L'agglomeration a perdu son^caractere purement rural, les nouvelles habitations
familiales creees au cours du XlXe siecle etant amenagees pour les besoins d'une
nouvelle couche de population dont les occupations sont plus bourgeoises qu'agricoles.

Fig 7 — La Petite Giave

** *

Types de blocs construits.

En examinant le village de Plan-les-Ouates, nous avons ete mis en presence d'un
nouvel element constitute de l'agglomeration rurale: le mas de maisons groupees
non plus sur une seule ligne comme a Passeiry, mais en rangees doubles ou meme
triples dans certains cas. Ces differentes dispositions, qui apparaissent clairement
ä l'exterieur, conferent a chaque groupe un aspect particulier.

Dans le bloc en rangee double, les maisons placees au centre n'ont qu'une seule
face degagee, les trois autres etant mitoyennes. Chaque maison est recouverte par
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la portion correspondante d'un des vers ants de latoiture, et le mitoyen arriere parallele

aux grandes faces correspond au faitage (fig. 7). Si les immeubles ne sont pas tous
de meme importance, leurs faitages sont bien places dans le meme plan vertical mais
penvent se trouver ä des hauteurs differentes. lis dessinent alors sur le ciel des lignes
brisees d'un aspect in atten du, tandis que les mitoyens des immeubles iiauts dominent
les toitures des immeubles bas.

Dans les rangees doubles, chaque petite face appartient ä deux proprietaires
dillerents. Le pignon, si la moitie de gauche et celle cle droite sont construites sur le

meme alignement, est divise verticalement du faitage jusqu'au sol par la ligne de

Fig 8. — Les hangars de Sesenove

demarcation des deux parcelles. La subdivision interieure est uettement accusee
si l'un des proprietaires a repare son immeuble landis que son voisin l'a laisse dans

l'etat primitif.
L'aspect individuel des blocs construits \arie suivant la predominance de tel on

tel caractere second aire.

Parfois les avant toits, tres saillanls, sont supportes par les murs mitoyens et

des poteaux intermediates reposant sur le sol. Ces avant-toits abritent souvent ä

mi-hauteur un plancher \olant sur Jequel son! entasses les fagots et la paille, tandis

que la partie inferieure sert de remise pour les chars (fig. 8).
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D'autres blocs tircnt leur originalite des modifications apportees ä leur silhouette

par des transformations successives. Mais ces elements diflerents s'harmonisent entre

Fig. 9. — Une rue ä Cartigny.

canton nt opnrvs
SESENOV.Eeux. La ferme basse, a toiture

en pente douce, voisine avec
I'immeuble cossu du XVIIIe
siecle (fig. 9). Souvent de pe-
tites differences dans la hauteur

des toitures, toujours de-

pourvues d 'ouvertures, suffisent
ä dormer une impression de

laisser-aller pittoresque. De

meme des fa gad es, on des parties

de fagades en retrait, on
en saillie sur ralignement
general, donnent naissonce a des

jeux de lumiere et d'ombre.
II suffit de pen de chose pour mettre un accent inattendu dans une serie

de fagades semblabJes et pour introduire de la vie dans un ensemble compose
d'elements identiques.

Fig. 10. — Sesenove, 1760-1922.
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Toutefois la repetition des meines motifs n'esi jamais fatigante, mais donne
naissance ä une impression de calme et d'nnite, exempte de monotonie.

** *

Villages diminues.

A Plan-les-Ouates nous avons assiste ä la transformation, au cours des ages,
d'un petit bameau en un village plus important dort les maisons se succedent
maintenant ä intervalles rapproches et des deux cotes de la route. Tel n'a pas tou-
jours ete le cas- Lully, Evordes ouSesenove renfermaient plus d'habitants au moyen
age qu'au XVIIle siecle.

Prenons comme exemple Sesenove (fig. 10). Dans ce village, les deux groupes,
au S.-O., qui ont disparu avant 1810, sont dejä designee en 1760 sous le terme de

masures.
Tel qu'il est reste, Sesenove offre l'aspect d'un charmant village genevois aux

lignes tranquilles qui s'liarmonisent admirablement avec le paysage environnant, au
milieu duquel les maisons basses ne se detachent que peu du terrain avec lequel
elles semblent faire corps. G'est l'arriere-plan de monfcagnes, la belle silhouette du
Mont-de-Sion qui domine le hameau presqiie dissimule dans un repli du sol.

Les parcelles des deux groupes les plus grands sont perpendiculaires ä la route
et d'une forme etroite et allongee. Le groupe le plus important est divise par une
arriere-cour tres etroite et parallele ä la rue, en deux blocs places Pun derriere
l'autre. Si Ton compte la maison isolee, les mas sont au nombre de sept ;

separes par des intervalles assez importants, ils se repartissent le long d'une voie
siiiueuse et a peu pres de niveau.

Sur le plan original, on remarque que les parcelles aux abords des maisons sont

amenagees en jardins de dimensions modestes. Elles forment, entourees de tous
cotes par les pres et les champs plus grands, comme un dot divise en tres petites
cellules par les limites de propriete.

En ce qui concerne les bätiments, on voit, en confrontant le plan de 1760 avec
celui de 1922, s'affirmer la tendance ä regrouper entre un moins grand nombre de

proprietaires les maisons adossees. Notons ä ce propos que le grand groupe d'angle,

compose en 1760 de sept immeubles distincts, n'en comprend plus que deux en 1922.

** *

Hameau dont les musons bordent les deux cotes d'une place.

Abordons maintenant 1'etude d'un hameau dont les maisons sont placees des

deux cotes d'une place. Nous trouvons cette disposition ä Sierne.
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Ge village, bäti sur un promontoire qui doreine une courbe de l'Arve, est facile-

ment accessible par le sud, le terrain etant plat de ce cote. Les constructions,

separees par des jardins ou par les etroits degagements des arriere-cours, bordent des

deux cotes une courte rue, orientee dans la direction N.-E.-S.-O., qui constitue
la place du village. Elle butc an nord contre le cimetiere et se prolonge, ä droite et a

gauche, par des cbemins ä forte pente qui descendent vers la riviere.

Presque tous les immeubles sont construits sur une seule rangee et leurs facades

principales font front ä la place. Au S.-E. il n'y a qu'une seule serie d'habitations

groupees et trois maisons isolees;
la partie situee au N.-O. est beau-

coup plus dense et deux fois plus
etendue que l'autre. On y remar-

que deux maisons placees entre
cour et jardin, ainsi qu'un four et

quatre puits. A proximite immediate

des habitations, les jardins
et les vergers a la suite desquels
s'etendent les terres et les vignes.

Petit village
A FRONT DE ROUTE.

Puplingeen 1730 et en 1812 (fig. 11).

On remarque trois points de

concentration, mais le village n'a
pas de centre nettement determine.
Les huit ou dix groupes qui le

composent sont places en ordre
disperse et ä une assez grande
distance les uns des autres; les pres et
les champs s'etendent entre eux jusqu'a la route, au trace sinueux et orientee dans
la direction N.-E.-S.-O. Des cbemins de devestiture, qui y aboutissent, divisent ä

distances regulieres les groupes de parcelles. D'une maniere generale les immeubles
font face a la route dont ils sont separes par les cours. II y a quelques maisons
isolees, mais la plupart sont reunies par petits groupes comprenant au maximum
une dizaine d'immeubles. Les blocs sont construits en rangees simples, doubles ou
triples, ou presentent une combinaison de ces diflerents systemes.

Cadastre fractals de 1812

Fig II — Puplinge en 1730 et en 1812
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liu 1812 le village s'est accru, niais les changements sorit en somme peu impor-
tants. An centre, les parcelles de terrain ont ete regroupees en deux blocs de grandes
dimensions.

De nos jours on constate, sauf au centre du village qui a de nouveau ete mor-
cele, une diminution du nombre des parodies dont plusieurs ont ete reunies. De

meine, les rangees construites, ä l'origine composees de membres tres etroits, ont
vu diminuer le nombre de leurs subdivisions et de leurs proprietaires. Des maisons
neuves se sont glissees entre les anciens groupes, sur les espaces libres autrefois
occupes par les champs. Quant au reseau des voies de degagement, il a subsiste
a peu pres tel quel.

** *

Role du terrain dans l'orientation des immeubles.

Vernier en 1807 et en 1923 (fig. 12).

Dans ce village, les denivellations du terrain jouent un assez grand role. La
partie principale de l'agglomeration est construite au bord d'un plateau dominant
le Rhone et le long d'une rue droite et de niveau, qui va du N.-E. au S.-O. et determine

l'orientation des maisons.
Au N.-O. do cette rue, les constructions ne sont pas encore nettement agglo-

merees. 11 n'v a de ce cote, aux environs de 1800, que trois groupes d'immeubles
d'importance inegale. Mais au S.-E. et face au Rhone, les mas sont plus rapprocbes.
Sur un point il y a meme double alignement, un gros immeuble etant place derriere
une arriere-cour qui forme un embryon de rue. Entre les blocs, plusieurs voies de

degagement assurent la devestiture des terres eloignees. A son extremite, au S.-O.,
la rue principale bute a angle droit contre une voie perpendiculaire qui descend a

gauche et a droite vers le Rhone. Du cote gauche la pente est assez forte et les maisons

sont, comme les autres, placees dans le sens du terrain; les faitages des toitures
forment ainsi un ansle droit avec la voie de degagement. Dans cette partie du village,
l'orientation des bätiments est determinee non pas par la direction de la rue mais

par les denivellations du terrain. Les immeubles s'etagent les uns au-dessous des

autres, separes par les jardins et les cours. II est bon de remarquer ä ce propos que
chacun de ces immeubles, forme parfois de quelques maisons groupees en rangee,
est unique. En effet, aucune des cours ne donne naissance ä une voie secondaire,

qui pourrait se developper perpendiculaircment ä la voie principale et etre bordcc

de constructions. Chacune de ces cours se termine a l'extremite des immeubles

qu'elle separe et, tout de suite apres, commencent les parcelles cultivees.
D'une maniere generale, le reseau des voies de communication est assez som-
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maire dans les villages genevois, anssi retrouvons-nons cette meme disposition
observee ailleurs et dans des eas semblables (Bernex-Confignon, fig. 15 et 16).

A l'entree du village et vers le temple, les maisors d'un petit noyau isole s'elevent.

sur un replat du terrain et le long d'une route qui suit la direction N.-E., S.-O. Le
chemin ä forte pente qui les relie au village n'est pas borde de constructions. 11

en est de meme a Bourdigny et ä Saconnex au-delä d'Arve. Dans ces deux
localit.es, les groupes de Saconnex-dessus et Saconnex-dessous, Bourdigny-dessus
et Bourdigny-dessous sont aussi chaque fois construits sur deux replats du terrain,
relies par des chemins ä forte pente le long desqnels ne s'elevent. pas d'immeubles.

A Vernier, nous remarqnons que les tendances anciennes ont continue ä se

developper au cours du XIXe siecle. Les maisons neuves se sont massees sur les

memes points et. ont. donne ä la voie principale 1'aspect d'une rue presque ent.iere-
ment construite

** *

Les grands domaines dtt XVITIe siäcle.

La place qu'occupent ä Vernier les grands domaines de luxe du XVIIIe
siecle est trop importante pour que nous ne nous y arretions pas un instant.
Nous en rencontrons trois, restes intacts jusqu'a nos jours y compris les terres qui en
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dependent, et qui ont completement arrete le developpement de l'agglomeration
sur les emplacements qu'ils occupent encore. Tous trois sont constructs ä la vue et
dominent les pentes qui descendent jusqu'au Rhone.

Des le debut du XVIIIe siecle un grand nombre de riches patriciens genevois
agrandirent leurs maisons de campagne ou en construisirent d'entierement neuves.
Tous les terrains disponibles furent achetes pour permettre la creation de ces belles
demeures entourees de vastes pares et qui s'eleverent souvent en plein village, par
exemple a Vernier, Choully, Celigny ou Genthod. Un grand nombre de maisons

villageoises furent demolies et dans certains cas, entr'autres ä Malagny, des hameaux
entiers disparurent. A la place des champs et des vignes on vit surgir les terrasses
et les cours d'honneur. En outre, on construisit de grands communs pour loger les

fermiers ou les metayers et abriter les recoltes. Des lors une grande partie des terres
sont en possession de citadins qui ne resident ä la campagne qu'une partie de l'annee.
Les terrains qui sont entre les mains des paysans etablis ä leur compte sont en general

presque insuffisants ä assurer leur subsistance L
Une lettre adressee en 1810 par le maire de Satigny a M. le sous-prefet de

l'arrondissement de Geneve nous renseigne sur les differents possesseurs des maisons

d'un village genevois au commencement du XIXe siecle. Sur cent vingt-cinq
maisons existant ä Satigny, et dans quelques villages voisins, douze appartiennent
ä des maitres qui ont en outre douze fermes ou habitent leurs domestiques. Les

maisons appartenant ä des paysans sont an nombre de cent2.
Les modifications apportees ä l'etat de choses ancien par ce changement dans

les mceurs egale en importance celles qui furent amenees par l'habitude de resider

a la campagne tout en conservant des occupations en ville qui s'est generalisee de

nos jours. Notons toutefois qu'un certain nombre de hameaux et de villages sont

toujoui's restes purement agricoles (citons par exemple Epeisses, Aire-la-ville, les

Baillets, etc.) et gardent encore leur aspect primitif d'agglomeration rurale.

1 Genava, II, p. 215, P. Aubert, Vancien parcellement des terres ä Geneve.

2 Village de Satigny
Nombre de maisons

16 de cultivateurs
1 pour le pasteur
2 de maitres 2 pour les domestiques de ferme

Bourdigny 36 de cultivateurs
4 de maitres 4 pour les domestiques

4 pour les domestiques

1 pour les domestiques
1 pour les domestiques

Choully 21 de cultivateurs
4 de maitres

Peissy 27 de cultivateurs
1 de maitre

Chateau Turretin 1 de maitre

113 maisons non compris 12 fermes pour les domestiques

Pieces diverses CCXLV111, Satigny (Occ. fr.) Archives d'Etat.
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A cote de ces edifices magnifiques, on renova beaucoup de demeures pins modes-

tes, habitees aussi par des citadins qui accentuerent cette transformation du village.
On rencontre, des lors, dans la plupart des agglomerations rurales, des maisons dont
les habitants ne s'occupent pas d'agriculture, et qui, ne reproduisant pas le type
urbain, s'harmonisent fort bien avec les autres constructions. Ce sont de nouveau
des maisons basses, bäties en rangees le long de la rue et dont le rez-de-chaussee

est sou vent amenage en cafe on en boutique. Des le XVII Ie siecle, leur caractere

bourgeois s'accentue et leur architecture presente quelques recherches. Les enca-

drements des portes et des fenetres, ainsi que les chainages en pierre de taille, se

detachent en clair sur les murs crepis au mortier; les bandeaux et les corniches

accusent les horizontales dans les facades. Les toitures se redressent et renferment
souvent un etage habite, eclaire par des lucarnes. Les volets a palettes font leur

apparition et egayent d'une note de couleur l'ensemble un pen froid et austere

(fig- 9)
La premiere moitie du XIXe siecle a vu edifier tonte une serie de maisons

bourgeoises, de dimensions modestes, dont l'architecture sobre peut encore etre consultee

avec fruit. La fiere simplicity qui se degage des constructions de 1830 ou meme
de 1850 est encore de mise actuellement, car no as ne pouvons plus guere esperer
faire revivre les splendeurs du XVIIle siecle.

** *

Orientation des maisons determinee par la direction de la rue.

Aire-la-ville en 1780 et en 1923 (fig. 13).

Aire-la-ville est place, ainsi que Chancy, sur un plateau bas qui domine le Rhone
d'une vingtaine de metres. La rue principale qui conduit de Bernex au pont sur le
Rhone rencontre vers l'eglise, au centre approximatif de 1'agglomeration, une autre
voie venant du S.-O. Nous reconnaissons le reseau routier en forme de T que nous
avions deja rencontre ä Vernier. Mais cette fois le village s'eleve sur un terrain plat
et l'orientation des bätiments est determinee uniquement par la direction des voies
de communication. Les donnees du probleme ont ete simplifiees, car il n'y a pas
eu lieu de tenir compte des variations de niveau. Les maisons placees tout naturel-
lement en bordure des deux rues qui forment entre elles un angle droit, sont ainsi
orientees suivant deux directions opposees. Vu a distance, Aiie-la-ville offre pour
cette raison aux promeneurs un tableau dans lequel les series de pignons vus de
face (fig. 14) contrastent avec les toitures des groupes opposes.



Fig 14 — Aii e-la-ville, vu au sud
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En venant de Bernex, c'est-ä-dire du S.-E., on rencontre tout d'abord sur la

gauche un päte de six immeubles agglomeres qui sont separes de deux groupes
moins importants par un petit ruisseau.

Les bätiments situes de 1'autre cöte de la route s'alignent parallelement ä celle-ci

et suivant la direction S.-E.-N.-O. Remarquons toutefois que seuls deux blocs

sont constructs a front de rue. lis sont separes entre eux par une large cour derriere

laquelle s'eleve un autre bloc flanque, ä droite et ä gauche, mais ä une assez grande
distance, par deux autres immeubles. Ges trois groupes, construits tres en arriere de

la rue, n'ont pas donne naissance a une autre voie de circulation. On y accede,

encore maintenant, en traversant des cours particulieres. Rappelons, en passant,

que c'est sur l'emplacement de celui de gauche que s'eleve actuellement l'eglise.
Le reste du village est, d'une maniere generale, Oriente suivant la direction

N.-E.-S.-O. Les trois principaux blocs alignes selon cet axe font face au Rhone et
limitent le village au N.-O. Devant chacun d'eux sont amenagees des cours spacieuses

qui les isolent de la route; de cote et par derriere s'etendent les jardins et les vergers.
Deux d'entre eux, tres rapproches l'un de l'autre, ne sont separes que par un etroit
degagement. Remarquons que cette rangee d'immeubles ne s'eleve que d'un cöte
de la route; ce sont les tetes des blocs que nous avons examines plus haut qui leur
font face.

Entre cette partie du village et le ruisseau se trouvent les quatre derniers

groupes. Une voie secondairc qui bute, ä angle droit, sur härtere principale, determine

ä cet endroit, et pour trois de ces immeubles, un nouvel alignement N.-E.-S.-O.
L'un de ces blocs, entierement invisible de la rue, est construct derriere une etroite
ruelle qui se termine en cul-de-sac.

Le village a, depuis cette epoque, garde sa physionomie primitive. Sur le plan
de 1923 on remarque que, si le nombre des habitations a augmente, l'aspect general
est reste le meme.

** *

Villages disperses.

Nous avons, jusqu'a present, examine des villages qui sans etre nettement
agglomeres etaient cependant groupes autour d'une place rudimentaire (Epeisses),
on le long de la voie de communication (Puplinge). Bien que le centre d'attraction soit
unique, la concentration des immeubles n'est jamais bien complete, car ceux-ci
restent toujours separes les uns des autres par de grands espaces non construits.

Un autre mode de formation tres repandu est celui dans lequel le village est
constitue par plusieurs hameaux qui sont toujours restes distincts les uns des autres.
En examinant de vieux plans, on remarque que cet ordre de choses est tres ancien,
ce qui est en outre confirme par le fait que les differents hameaux ont conserve

19
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chacun leur nom primitif. L'agglomeration en ordre disperse est tres caracteristique
de notre region et nous en retrouvons de bons exemples ä Lully, Jussy, Troinex,
Bernex, etc. L

Si, comme nous l'avons vu plus haut, nos villages ont en general peu change
depuis plusieurs siecles, certains d'entre eux ont cependant subi des vicissitudes
diverses. Par exemple les hameaux groupes autour de Bernex possedaient autrefois
toutes les caracteristiques de l'agglomeration en ordre disperse, mais cet etat ancien
n'a subsiste que partiellement.

CANTON DE GENEVE
BERNEX

Fig. 15. — Bernex, 1730-1923.

Bernex et Confignon en 1730 et en 1923 (Fig. 15 et 16).

Bernex, Vuillonnex et Confignon formaient autrefois trois centres distincts et
isoles les uns des autres. Mais peu a peu ils ont augmente d'importance et deborde

de leurs anciennes limites jusqu'a se toucher. Aujourd'hui Bernex et Vuillonnex
ont fusionne et Ton peut prevoir le moment oil Confignon sera ä son tour englobe par
ses voisins en pleine croissance.

Bernex lui-meme, le plus important village du canton de Geneve, s'etend aujourd'hui

sur une longueur de 1300 m. environ. II est construit ä flanc de coteau, au

1 Genava, II, p. 206 sq., article döjä cite.
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N.-O. de la crete, et le long de la route qui relie Chancy a Geneve. Del'esta l'ouest,
la route monte legerernent d'une extremite ä l'autre du village. A cent metres environ
de Vuillonnex, une autre voie s'en detache en hiseau, sur la droite, et degage les

parties basses du village, cote Rhone. Trois chemins secondaires les relient perpen-

diculairement entre elles et suivant la plus forte pente du terrain, puis se prolongent,
au S.-E. Vuillonnex lui-meme est relie ä Confignon, autre village situe plus au sud,
par une route qui, de niveau dans sa plus grande longueur, s'inflechit ensuite assez
brusquement jusqu'au replat ou setrouve situe Confignon. Les maisons de ce village
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sont separees de Celles de Bernex par la crete du coteau et au lieu de regarder le
Rhone et le Jura, elles dominent la vallee de l'Aire et font face au Saleve.

Plan de 1730.

Dans ce premier stade de developpement, Bernex-Confignon est compose de

sept ou huit hameaux distincts les uns des autres et separes par de grands espaces
libres. Le degre de developpement des petits paquets d'immeuhles dont ils sont
composes est variable, mais la densite des constructions est partout assez faible, en

proportion de la grande surface qu'elles occupent. Chaque groupe presente du reste
des degres de concentration differents, mais le Systeme general est lache et peu
coordonne.

Les mas appartiennent aux differents types que nous avons dejä etudies. A cote
des maisons isolees, assez peu nombreuses, nous retrouvons les rangees simples,
doubles ou triples ainsi que les combinaisons de ces divers systemes. Les faitages
des bätiments sont, en general, paralleles aux courbes de niveau, le grand axe des

maisons etant place dans le sens oü le terrain est plat. Le long de la rue principale,
a pente tres moderee, les grandes facades sont ä front de rue; par contre, dans les

rues secondaires ä forte pente, elles sont, comme ä Vernier, paralleles aux cours et
perpendiculaires ä la voie de degagement. II en resulte que, sauf quelques immeubles
bordant la route qui relie Gonfignon ä Vuillonnex, l'orientation generale des bätiments
correspond de nouveau ä la direction N.E.-S.-O.

Vuillonnex (fig. 15, ä droite du plan).

L'axe de ce village, dirige du S.-E. au N.-O., est perpendiculaire ä la grande route
Chancy-Geneve. Au point de rencontre, la route venant de Geneve est flanquee, ä

droite et ä gauche, par deux immeubles depourvus de vis-ä-vis du cote de Chancy.
Quatre mas s'alignent ä gauche de la voie secondaire qui descend en pente assez

raide, vers le Rhone. Les cours qui les separent sont de niveau et les bätiments
sont Orientes selon la moindre pente du terrain, c'est-a-dire comme nous l'avons dit
plus haut, parallelement aux cours et perpendiculairement ä la voie d'acces.

Route de Confignon (fig. 16, ä gauche du plan).

En quittant Vuillonnex, on remarque d'abord un grand espace fibre puis trois
mas en ordre disperse. La route est ensuite coupee ä angle droit par le chemin qui
conduit ä l'eglise de Confignon. Celui-ci est borde par un groupe de cinq immeubles,
dont quatre sont alignes ä front de route et le cinquieme est en retrait.

Groupe de Veglise (fig. 16, ä droite du plan).

Le reseau routier dessine une + dont une branche suit les courbes de niveau

tandis que 1'autre leur est perpendiculaire. L'eglise domine l'ensemble qui s'etage
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sur trois plans successes (fig. 1). Elle est elle-meme llanquee par deux groupes
dont le second est compose de deux rangees separees par une cour. Un peu plus bas,
trois groupes d'immeubles dont les deux premiers appartiennent ä un grand domaine

bordent la route de Lully, du cote du Saleve. Enfin, au plan inferieur, un bloc de

quatre maisons.
Revenons maintenant au plan de Bernex et examinons les groupes ä l'ouest de

Vuillonnex.

Groupes du centre (fig. 15).

Un premier bloc de maisons est situe ä l'endroit oil la route de Chancy se divise

en trois branches. II est compose de cinq mas alignes le long de la voie principale
qui est, ä cet endroit, coupee par un chemin perpendiculaire. Notons combien faible
est 1'intervalle qui separe deux par deux les petites faces des groupes les plus grands,
tandis que devant eux l'espace libre est largement mesure.

Le groupe suivant est aussi divise au centre par une voie secondaire. A cet

endroit, sauf deux maisons isolees, toutes les constructions s'elevent en-dessous de

la route, soit le long de celle-ci, soit le long de la voie secondaire.

Groupe de Veglise (fig. 15, ä gauche du plan).

Ce dernier groupe, oü se trouve actuellement l'eglise', alfecte la forme d'un H.
Les immeubles sont places le long des voies secondaries mais sont, de nouveau,
Orientes parallelement ä la grande route.

Plus bas, cote Rhone, on remarque deux blocs secondares, isoles des autres
hameaux.

En outre, dans la direction de Chancy et ä une certaine distance, la maison
double de Vailly qui ne figure pas sur le plan.

Si Ton etudie le developpement de Bernex de 1730 ä nos jours, on remarque
qu'un certain nombre de constructions neuves se glissent peu ä peu entre les plus
anciennes, jusqu'a ce que sur certains points 1'agglomeration devienne relativement
compacte. Les noyaux primitifs sont englobes tels quels et relies entre eux, sans que
les apports des nouvelles generations leur fassent subir de changements appreciates.
Les grands vides qui existaient entre les blocs se comblent et la voie Geneve-
Chancy prend l'aspect tres net d'une rue entierement construite. Au lieu d'une serie
de hameaux isoles, on a cette fois un village nettement agglomere. Le reseau routier
augmente avec la densite des constructions. Comme dans les autres villages, on
remarque la tendance ä regrouper les petites parcelles de terrain. De meme des

bätiments ou des fragments d'immeubles autrefois divises jusqu'a l'emiettement
sont reunis et en possession d'un moins grand nombre de proprietaries.



— 294 —

II n'a pas ete cree, sauf ä Gonfignon, de grands domaines de luxe qui ont ailleurs
si profondement modifie l'aspect de nos villages.

Confignon, place sur un terrain plus accidente, et au bord d'une voie de
communication moins importante, est reste plus intact que Bernex. Le nombre des bätiments
neufs y est peu considerable.

En resume, nous venons done de voir, ä Bernex, comment un groupe de hameaux
isoles les uns des autres sont peu ä peu soudes entre eux par les nouvelles constructions.

A un moment donne le developpement de l'agglomeration est assez avance
pour qu'on ne croie voir qu'un seul village. A Bernex, contrairement ä ce qui s'est
passe par exemple ä Troinex, oü l'ordre disperse a subsiste jusqu'ä nos jours, le

village a suivi un processus de developpement assez complet pour que de ce meme
ordre disperse naisse une agglomeration relativement compacte.

** *

Villages groupes autour d'un centre.

Reprenons maintenant Pexamen d'un hameau dont les maisons sont, comme ä

Epeisses, groupees autour d'un centre unique. Voyons comment, ä Veyrier par
exemple, ces maisons pas-tres nombreuses ont peu ä peu donne naissance ä un village
dans lequel la densite des constructions est actuellement assez elevee.

A I'origine, Veyrier n'est guere plus important qu'Epeisses, mais les circonstances
lui ont permis, au lieu de subsister sans cbangement, de s'accroitre rapidement.

Veyrier en 1729 (fig. 17).

Veyrier est situe sur un replat au pied du Saleve. Au N.-E., une route contre
laquelle s'arretent, sauf sur un point, les constructions, est tracee au bord de la

pente assez forte qui descend du cote de l'Arve. L'eglise avec son cimetiere, et la

gran de place qui l'entoure de trois cotes, forment le centre du village qui se deploie
en eventail. Devant l'eglise la fontaine publique, par derriere un grand domaine

avec une cour d'honneur autour de laquelle le chateau et les communs sont disposes

en fer ä cheval. Au dela, les premiers contreforts du Saleve.

Le parcellement general du terrain n'est pas, comme dans d'autres villages,

compose de bandes etroites et regulieres, mais la forme de la majorite des lots se

rapproche de celle d'un carre.
Les maisons du village, orientees dans la direction N.-E.-S.-O., sont toutes de

dimensions modestes. On remarque cette fois parmi elles un assez grand nombre de

maisons isolees; celles qui sont adossees sont formees de membres peu nombreux.
A front de rue, les facades alternent avec les pres, les jardins et les vergers qui
s'etendent aussi derriere les habitations.
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Les voies de degagement, de largeurs tres inegales, ne sont pas encore claire-

ment delimitees. Le trace de plusieurs cours, servant ä degager les immeubles en

retrait, se confond avec celui de la rue qui, sur ces points, se termine en cul-de-sac.

Veyrier en 1812 (fig. 18).

Entre temps, la population a fieaucoup augmente et le terrain a du etre utilise
plus completement. Une bonne partie des places, ainsi que les bordures des rues les

plus larges, ont ete loties et attributes aux proprietes voisines; le reseau des voies
publiques ressort ainsi beaucoup plus clairement sur le plan. L'aspect general du
village a beaucoup change par suite de la grande diminution des espaces fibres au
profit des nouvelles constructions qui occupent une surface deux fois plus considerable

qu'en 1729. Le nombre des blocs est aussi beaucoup plus grand et, de plus,
chose assez rare, les parcelles et les maisons sont plus petites. II semble que le genre
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de la population n'est plus le meme qu'auparavant, ear les habitants se contentent
d'installations de dimensions tres modestes.

Un peu partout les immeubles en ordre contigu ont fait disparaitre les constructions

isolees, les parties nouvelles s'appuyant contre les maisons anciennes, en rangees
simples ou doubles. On remarquera toutefois que l'accroissement de la population
n'a pas amene l'apparition d'immeubles de hauteur exageree, les plus grands com-
prennent deux etages sur rez-de-chaussee.

L'ensemble a garde son caractere campagnard, car il reste, malgre tout, beau-

coup d'espaces cultives qui sont restes

intacts, meme au centre du village.
De nos jours le reseau routier

n'a pas change, mais le nombre des

constructions neuves a continue ä

progresser et le village prend un
aspect qui rappelle certains quartiers
de banlieuo. Les blocs constructs se

succedent le long des rues, qui sont,
des deux cotes, bordees d'immeubles

presque sans interruption. Quelques
maisons de 1729 ont disparu, mais
la plupart ont ete englobees dans les

nouvelles rangees. Notons que les

limites du grand domaine ont ete

deplacees et qu'une ceinture de petites villas isolees et entourees de modestes jardins
s'elevent aux abords de 1'agglomeration primitive.

** *

Village agglomere.

Cartigny en 1784 (fig. 19).

Dans d'autres villages, les maisons sont bien rassemblees sur un point, mais

l'ensemble n'a pas, comme ä Veyrier, evolue vers 1'agglomeration compacte. A
Cartigny, par exemple, les constructions sont reunies en petits groupes qui, jusqu'a
nos jours, sont restes assez eloignes les uns des autres.

Cartigny est construit sur un large promontoire dominant le Rhone qui coule

au N.-O. Le reseau des voies de communication est tres developpe. Quatre chemins,
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Orientes dans la direction S.-O.-N.-E sont coupes, ä angle droit, par trois autres
voies le long desquelles s'alignent tous les blocs. L'orientation generale des bätiments

correspond done ä la direction N.-O.-S.-E., sauf pour une partie de ceux du groupe
N.-O. qui bordent une voie secondaire.

Le groupe du temple et un ilot au centre du village sont entierement entoures

de chemins. Dans celui du temple, chaque rangee a un vis-ä-vis et l'importance des

constructions, k gauche et ä droite de la route, se balance a pen pres. Remarquons
l'ampleur des cours et des places qui s'etendent devant chaque immeuble et qui
triplent la largeur de la rue.

Le groupe au S.-O. est moins symetrique et celui du N.-O., bäti en forme de T
est plus dense. Ges trois points dc concentration des immeubles au S.-O., au N.-O.
et vers le temple sont separes par de grands espaces non bätis, occupes par des jardins
et des vergers entoures de haies vives. Dans plusieurs cas, les dots de terrain ne sont
construits que d'un seul cote; les jardins qui s'etendent derriere les maisons occupent
alors toute la profondeur du groupe, jusqu'ä la rue suivante qui limite la parcelle.
Au S.-E. et du cote du Rhone, les grandes dimensions des domaines de luxe con-
trastent avec celles plus modestes des terres appartenant aux paysans.
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Notons, en passant, 1'abondance des eaux qui alimentent le village. Outre de
nombreux puits, ll n'y a pas muins de quatre fontaines pubbques dans le chemin dit
des Fontaines.

** *

Bourgs.

Nous avons vu que l'eglise et le chateau sont, au moyen age, les points remar-
quables de l'ancien vdlage genevois, car ce sont les seules constructions oil Ton

Tit 20 — Heiindnce, 1809-1923

deployait un certain luxe, destine ä symboliser les puissances militaire et religieuse
qu'elles representaient. II existe encore, aux environs de Geneve, quelques bourgs
fortifies domines par le chateau auquel les habitants demandaient aide et protection.
Ces bourgs, entomes de murailles et de fosses etaient, de preference, construits sur
des emplacements dejä pourvus de defenses naturelles, par exemple sur des eminences

on au bord de falaises commc ä Epeisscs, Peney ou Gaillard. Toutefois, sauf ä Her-

mance, il ne reste que peu de temoins de ces amenagements militaires.
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Hermance (fig. 20).

Hermance, compose de deux noyaux distincts, le bourg d'en haut et le bourg
d'en bas, offre un bon exemple de village fortifie. Dans le bourg d'en haut, oü les

constructions sont peu nombreuses, le donjon datant du XIIle siecle subsiste encore.
Le bourg d'en bas, plus developpe, renferme l'eglise et se prolonge jusqu'ä la

rive du lac. Les trois autres cotes sont entoures de murailles dont quelques vestiges

se font encore remarquer.
Le village lui-meme est assez bien conserve et ses rues etroites et sinueuses

ont comme arriere-plan le lac, le bourg d'en haut et des masses de verdure.
A la vue du plan, nous remarquons que les degagements sont assures par

cinq rues paralleles partant de la route, et aboutissant, au lac. Les trois rues du centre
sont reliees entre elles par une rue secondaire tres etroite, qui est bordee d'immeubles
des deux cotes et sur toute sa longueur. Le bourg d'en bas est ainsi divise, dans le

sens de son grand axe, en quatre grands ilots entoures de rues et trois plus petits
qui font face au lac. Dans le grand, au nord, les immeubles sont construits sur une
seule rangee legerement en retrait de la rue, et separes par des jardins qui se conti-
nuent, de cote et par derriere, jusqu'au mur d'enceinte. Ailleurs, les rangees cons-
truites sont generalement doubles. Dans ce cas, les limites de parcelles divisent
l'ilot en deux parties, dans le sens de son grand axe et suivant la ligne de soudure
de la face arriere des immeubles.

La profondeur des parcelles etant faible, les maisons sont, dans plusieurs cas,
placees au bord de la rue ou separees de celle-ci par des cours peu profondes. Le peu
de place disponible a, en outre, favorise la tendance ä edifier de longues rangees
d'immeubles contigus. Remarquons, ä ce sujet, que le plus grand de eeux-ci, au sud
de 1'agglomeration, atteint une longueur de cent metres. Toutefois, malgre la den-
site elevee de l'ensemble, la surface construite ne represente guere plus du tiers de

la surface totale du bourg.
De construction soignee, les maisons abondent en details interessants, par

exemple les fenetres jumelles ou triples ä profils en forme d'accolades fmement
sculptees, ainsi que les escaliers exterieurs de pierre conduisant a l'etage et
proteges par la forte saillie des avant-toits. D'une maniere generale les maisons com-
portent au maximum deux etages sur rez-de-chaussee. Elles sont, en moyenne, plus
hautes que dans les autres villages et plus rapprochees. L'ordre contigu, employe
plus systematiquement qu'ailleurs, donne aux rues d'Hermance un aspect mi-rural
et mi-bourgeois que nous n'avions pas, jusqu'ici, rencontre dans la campagne gene-
voise.

Hermance en 1923 (fig. 20).

Le parcellement est reste le meme, mais l'ensemble est plus compact; car un
certain nombre de constructions neuves se sont intercalees entre les anciens blocs.
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En outre l'agglomeration n'est plus nettement delimitee pai le trace de l'enceinte
primitive, mais eile deborde dans la campagne avoisinante. Un assez grand nombre
de villas s'eleve, en efTet, en dehors des murailles, le long de la grande route qui
conduit ä Geneve et au bord du lac.

** *

Rues et places.

Une rue de village purement agricole ne differe pas sensiblement de celles que
nous avons vues a Hermance ou ä Veyrier, si ce n'est que la place est moins mesuree
aux constructions qui, plus basses, s'etalent plus librement le long d'une rue plus
large. Le caractere nettement rural des immeubles est plus accentue, et Ton a l'im-
pression d'etre dans un village dont tous les habitants sont des paysans.

Nous avons vu (Gartigny) que les rues construites sont, en general, tres larges.
En outre, presque devant chaque immeuble se trouve une cour particuliere en partie
pavee et designee par le terme de place. Gomme ces cours sont assez profondes,
les fagades des bätiments sont reportees tres en arriere de la rue qui semble elargie
d'autant. Ges espaces laisses libres sont toujours depourvus de toute culture, car ils
servent au passage du betail et aux manoeuvres des chars. Des murs bas, etablis en

prolongation des murs mitoyens, separent souvent ces cours entre elles; ils se retour-
nent quelquefois, sur une partie de la largeur de l'immeuble, et le long de la limite
de la rue.

Le reseau des voies de communication, ä l'inteiieur des villages, n'apparait
pas toujours clairement a la lecture des anciens plans. Les immeubles en retrait sont,

par exemple, relies a la rue uniquement par les cours particulieres d'autres maisons.
Dans ce cas, des proprietaires etaient obliges de traverser des terrains appartenant
ä leurs voisins, s'ils voulaient se rendre de chez eux sur la voie publique (Epeisses).
Les inconvenients resultant de cet etat de choses ont amene de nombreux regroupe-
ments de parcel les qui se sont effectues peu ä pen. De nos jours, si des lots non
batis sont encore frequemment enclaves, il est rqre que des maisons n'aient aucune
sortie donnant sur un chemin.

Les rues etaient autrefois reduites au strict minimum dans les villages. La

cour, la maison, le jardin, le verger et la teire se succedent sans etre recoupes par
une nouvclle voie de degagement parallele ä la rue. Les groupes d'immeubles ne

forment des dots entierement entonres de chemins que dans les agglomerations
relativement importantes (Gartigny, Hermance).

Lorsque la rangee de maisons ä front de rue est doublee par d'autres blocs cons-

truits derriere elle, ceux-ci ne sont souvent pas non plus direetement accessibles de

la voie publique. Mais si 1'arriere-cour qui les separe est amenagee en voie secondaire,
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on constate qu'elle est, en general, extremement etroite et ne depasse guere la

longueur du bloc ä desservir (Sesenove, Plan-les-Ouates).
De meme, les ruelles qui separent les petites faces des blocs construits sont par-

fois d'une etroitesse remarquable (Epeisses, Aire-la-ville).
Nous avons vu que le village est forme de blocs d'immeubles, groupes mitoyen

contre mitoyen, et qui affectent des aspects tres divers, bien que leur construction
obeisse ä un petit nombre de regies toujours les memes. La maniere dont ces blocs

sont groupes par rapport les uns aux autres, leur volume et leur orientation, les

distances qui les separent, l'influence des denivellations do terrain sur leur implantation,

conferent a cbaque village un caractere particulier bien qu'ils aient tons
entre eux de nombreux points communs.

Dans les rues en pente, les faitages des toitures sont paralleles aux courbes
de niveau (Bernex) et perpendiculaires ä la voie de communication. Mais, chaque
regle presentant des exceptions, il arrive que les grandes faces, et par consequent
les faitages, soient paralleles ä une rue en pente. Les pignons s'etagent alors toujours
plus haut et sur des plans successifs (fig. 2).

Dans les rues de niveau, un simple cbangement de direction determine un
deplacement dans l'alignement des immeubles dont les facades se presentent sous

un angle favorable en fermant l'arriere-plan du tableau.
L'intersection de deux rues, qui se coupent presque toujours a angle droit,

suffit pour amener un element de variete, les pignons s'opposant ä cet endroit
aux grandes faces et ä leurs toitures. De meme, un bätiment, place parallelement
ä la direction de la rue, mais au fond d'une arriere-cour, est encadre ä droite et ä

gauche, par les lignes fuyantes des immeubles plus rapprocbes.
Lorsque la repartition des immeubles est plus lache, les (dements de la nature

qui s'intercalent entre les groupes sont aussi d'un heureux elfet.
Les places sont souvent diffieiles ä differencier des rues, car elles sont frequem-

ment constitutes par un simple elargissement de celles-ci. Sans atteindre les proportions

grandioses que Ton peut admirer dans les villes, les places de village ont toute-
fois un grand attrait pittoresque. Elles ne sont guere amenagees en vue d'un effet
architectural et leur charme tient plutot ä un heureux concours de circonstances.

Parfois, comme ä Geligny, l'eglise sert de fond au decor, ou bien c'est la gran de
maison du XVIIIe siecle que l'on apergoit a travers la grille du portail d'entree
et au fond de la cour d'honneur. La concentration, sur un meme point, des richesses
architecturales de l'endroit met ainsi en valeur le merite individuel de chaque
construction.

De beaux arbres encore nombreux dans notre pays, relevent le caractere parfois
un peu pauvre de Pensemble.

** *
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Conclusion.

Nous avons pu voir, au cours de cet expose, que nous ne possedions aucun reste
d'architecture rurale que Ton puisse qualifier de monumental.

Et ceci vient de ce que les circonstances historiques n'ont pas permis un deve-
loppement rapide de la campagne genevoise. Jusqu'au XIXe siecle eile est restee
en dehors de la gran de circulation. Le territoire entourant Geneve etait divise entre
plusieurs juridictions rivales et les voies de communications, peu süres et peu nom-
breuses, laissaient les villages isoles les uns des autres et a l'ecart du centre. Les
influences economiques avaient peu de portee et ne favorisaient pas les transformations

profondes, ni dans les moeurs ni dans l'architecture rurale. La population des

campagnes, pen nombreuse et peu fortunee, n'etait guere portee aux innovations
coüteuses. Les transformations de tous genres sont naturellement moins profondes
et moins frequentes dans les villages que dans les villes ou les changements resultant
de l'economie generale ont leur repercussion rapide sur l'architecture. Sauf au XVI11^
siecle, nos paysans ne connurent guere l'abondance materielle qui leur aurait
permis d'edifier des demeures opulentes.

D'une maniere generale le village est d'aspect sinon cbetif, tout au moins
modeste. Ses maisons peu elevees ne rompent pas les grand es lignes du paysage
auquel il se subordonne. Les constructions, implantees snivant les mouvements du

terrain, font corps avec lui et se contentent de placer quelques accents discrets sur
les points qu'elles occupent.

Au cours des ages la maison rurale a naturellement subi certaines transformations,

mais qui n'ont toutefois pas ete assez profondes pour empecher le village de

conserver son caractere primitif. Tels qu'ils ont subsiste, ces temoins du passe nous
ont permis de reconnaitre un certain nombre de regies dans la maniere dont les

paysans d'autrefois groupaient leurs maisons en hameaux ou en villages. Toutefois
la creation des grands domaines de luxe au XVIIIe siecle a amene une perturbation
importante dans l'aspect des agglomerations rurales. Plus recemment l'habitude
de resider ä la campagne qui tend a se generaliser est devenue un facteur qui

marque d'une empreinte bourgeoise tres accentuee nos anciens centres villageois.
Si jusqu'au milieu du XIXe siecle la population de la campagne est en presque
totalite composee de paysans \ de nos jours cela n'est plus vrai que des villages les

plus eloign es du chef-lieu. Par contre les localites rapproehees du centre sont en

majorite habitees par une population qui travaille en ville et pour qui le fait de

resider a la campagne n'implique pas des occupations se rattachant ä la vie rurale.

1 Par exemple le 17 juillet 1813, le village de Russin comptait 1 infirme pensionnaire, 1 epicier.
3 aubergistes, 3 proprietaries, 1 cordonnier, 2 horlogers, 1 tisserand, 1 instituteur, 73 agrieulteurs.

Pieces diverses GGXLVIII (Occ. fr.). Archives d'Etat.
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Toutefois, meme dans ce cas, le noyau du village original existe encore le plus
souvent, et l'ancienne habitation rurale continue ä etre occupee par des paysans
tandis que les villas modernes se sont multipliees dans les espaces libres ou ä proxi-
mitedu centre primitif. Dans le village, la villa n'a pas detruit lamaison rurale qui
subsiste ä cöte d'elle. Par contre l'aspect general d'une grande partie du paysage
genevois est autre, le morcellement s'etant poursuivi, par endroits, jusqu'ä l'emiette-
ment des terrains. Les grandes etendues de pays depourvues de maisons deviennent

rares; des territoires entiers jusqu'ä 5 on 6 kilometres du centre sont pen ä pen
divises en petits jardins d'un hectare au maximum possedant chacun sa maison
isolee.

Remarquons, pour terminer, qu'au XVIIIe siecle les maisons neuves qui eom-
mencent ä se glisser entre les anciennes ont encore des dimensions modestes. Elles

comportent au plus deux etages sur rez-de-chaussee.
II n'en est malheureusement plus de meme de nos* jours. De grands immeubles

jouent un role brutal dans d'anciens ensembles qui avaient, jusqu'ä line epoque
assez rapprochee de la notre, conserve leur aspect pittoresque.

Mais mieux que de longues explications, l'examen sur place et dans leur cadre
naturel de nos vieux villages reste le meilleur moyen de saisir leur caractere si

particulier et de subir leur charme tres reel.



F, Hodler. — Le Vigneron '(1896).


	Types de villages genevois

